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 n°283 576 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA 

Rue Charles Parenté, 10/5 

1070 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 8 septembre 2022 et notifiés 

le 14 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HATEGEKIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 17 juillet 2019.  

 

1.2. Le 25 juillet 2019, elle a introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est clôturée 

négativement par l’arrêt du Conseil n° 248 397 prononcé le 28 janvier 2021 et refusant d’accorder la 

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. 

 

1.3. Le 19 janvier 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis 

de la Loi. 
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1.4. En date du 8 septembre 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l'intéressée invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique depuis juillet 2019 et son intégration (à 

travers diverses formations, l’apprentissage d’une langue nationale et sa volonté de travailler). Pour 

appuyer ses dires à cet égard, l'intéressée produit plusieurs documents, comme des attestations de 

réussite scolaire à la préparation à l'apprentissage du français délivré par l'Institut Libre Luxembourgeois 

d'Enseignement de Promotion Sociale de Bastogne, une attestation de suivi de formation citoyenne qui 

s'est tenue entre le 07.01.2020 et le 23.01.2020 délivrée par la Croix-Rouge. Cependant, s’agissant de la 

longueur du séjour de la requérante en Belgique et de son intégration dans le Royaume, il est à relever 

que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au 

pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle 

ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour prolongé en 

Belgique ne fait nullement obstacle à un retour de la requérante au pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute 

personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les 

éléments invoqués par la requérante n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner 

au pays d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons 

également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en 

Belgique ni la longueur du séjour de l'intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la 

partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un 

ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d’y lever l'autorisation requise. Il a été jugé 

que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l'intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne 

sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant aucune circonstance 

exceptionnelle n'est établie, l'intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l'étranger afin d’y lever 

l'autorisation de séjour requise. 

 

En ce qui concerne la volonté de travail de la requérante, celle-ci étaye sur l’emploi qu'elle occupe en tant 

que technicienne de surface dans les écoles communales au sein de l'entreprise Tempo-Team SA. Pour 

preuves elle joint de multiples fiches de paie qui couvrent la période entre le 21.09.2020 et le 08.01.2021 

ainsi qu’une attestation de travail signée par le Bourgmestre de la commune de Sainte-Ode. Mais, selon 

une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, non seulement l'existence de relations professionnelles 

dans le chef d'un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt 

n0157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d'un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 

du 23 septembre 2002), d'un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21juin 

2000), d'un travail bénévole (voir CE., arrêt n’114.155 du 27 décembre 2002) ou d'un quelconque travail, 

sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne 

doit pas être analysé pers comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d'origine. En outre, il a déjà été jugé dans un cas similaire 

que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du 

requérant, spécialement alors que la signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité de 

son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (voir CE., arrêt n° 125.224 du 07/11/2003). Dès 

lors, les activités lucratives de la partie requérante, ou sa volonté de travailler, ne sont pas révélatrices 

d'une impossibilité ou d'une difficulté particulière d'introduire sa demande à partir de son pays d'origine. 

 

En outre, l’intéressée déclare craindre des persécutions en cas de retour au Rwanda en raison des faits 

à l'origine de son exil et à la base de sa demande d'asile. A ce propos, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait 

constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et que, si le champ d'application de 

cette disposition est différent de celui des dispositions de la Convention de Genève relative au statut des 

réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette conséquence qu’une circonstance invoquée à l'appui d'une 

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l’introduction en 
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Belgique d'une demande de séjour de plus de trois mois, une telle circonstance ne peut toutefois être 

retenue à l'appui d'une demande formée sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, si elle 

a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité compétente en matière d'asile (...) » 

(C.C.E. arrêt n° 244 975 du 26.11.2020). Rappelons que l'intéressée a introduit le 25.07.2019 une 

demande protection internationale, clôturée le 01.02.2021 par une décision du Conseil du Contentieux 

des Etrangers (arrêt n° 248 397) confirmant la décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut 

de protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 10.08.2020. 

Et, force est de constater que dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour, l'intéressée 

n'avance aucun nouvel élément pertinent permettant de croire en des risques réels interdisant tout retour 

au Rwanda pour y lever l'autorisation de séjour requise. Rappelons qu'il incombe à l’intéressée d'amener 

les preuves à ses assertions. Au vu de ce qui précède, les craintes de persécutions alléguées à l'appui 

de la demande de régularisation n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par le 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et par le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Au surplus, concernant le recours introduit le 23.08.2020 au Conseil du Contentieux des Etrangers contre 

la décision de refus de statut de réfugié et le refus de la protection subsidiaire du Commissariat Général 

aux Réfugiés et aux Apatrides est toujours pendant à l'introduction de la présente demande, notons que 

l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 constitue une règle de procédure, et dès lors, la question de l'existence 

de circonstances exceptionnelles ne doit pas s’apprécier au moment de l’introduction de la demande, 

mais à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la 

demande d'autorisation de séjour (Jurisprudence du Conseil d’Etat : 23 juil. 2004, n° 134.137 ; 20 sept 

2004, n° 135.086 ; 22 sept. 2004, n°135.258). Il s'ensuit que la procédure d'asile étant terminée ( demande 

d’asile introduite le 25.07.2019 clôturée négativement parle CCE le 01.02.2021), elle ne saurait 

représenter une circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, l'intéressée argue que « tout retour forcé dans son pays enfreindrait l'article 3 de la CEDH ». Notons 

que l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne saurait être violé, l'intéressée 

n'apportant, dans le cadre de la présente demande, aucune preuve personnelle qu'elle pourrait 

réellement, et au-delà de tout doute raisonnable encourir, en cas de retour dans son pays, un traitement 

prohibé par cette disposition. L'article 3 requiert en effet que l'intéressée prouve la réalité du risque 

invoqué par des motifs sérieux et avérés. Les allégations avancées par celle-ci doivent être étayées par 

un commencement de preuve convaincant et le Conseil rappelle en faisant référence à la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l'homme « qu'une simple possibilité de mauvais traitement n’entraîne 

pas en soi une infraction à l'article 3 de la Convention » (C.C.E. arrêt n° du 38 408 du 09.02.2010), 

Rappelons encore « que la charge de la preuve repose sur le demandeur et non sur la partie 

défenderesse, contrairement à ce que semble prétendre la partie requérante. En effet, c'est à 

l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l'introduction 

d’une demande d’autorisation de séjour dans le pays d'origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour 

à en apporter la preuve, puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que ladite demande doit être 

suffisamment précise et étayée; l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d'engager avec l'étranger 

un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d'être placée dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

De même, la partie défenderesse n'est pas tenue de solliciter des informations complémentaires auprès 

du demandeur ». (C.C.E. arrêt n° 181 992 du 09.02.2017). 

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 

circonstance exceptionnelle avérée ». 

 

1.5. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION :  

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : L’intéressée n’est en possession d'un 

passeport revêtu d’un visa valable ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de «  

- [la] violation de l’article 62, al.1er de la [Loi] telle que modifiée à ce jour et des articles 2 à 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du principe 

général du droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance 

de tous les éléments pertinents de la cause ; 

- Erreur manifeste d’appréciation ; 

- […] la violation de l’article 7 al.1er, 1° de la [Loi] telle que modifiée à ce jour ».  

 

2.2. Elle reproduit le contenu des motivations des deux décisions querellées. 

 

2.3. Par rapport à la première décision attaquée, après avoir rappelé la teneur de l’article 9 bis, § 2, de la 

Loi et souligné que « La requérante estime que sa demande remplit les conditions de recevabilité et qu’elle  

mérite dès lors d’être examinée sur base des conditions exceptionnelles comme le prévoit le même article 

9 bis § 2 de la [Loi] », elle argumente « Pour la requérante, la jurisprudence constante est telle que la loi 

ne définit pas les circonstances exceptionnelles dont un étranger doit faire preuve pour pouvoir introduire  

sa demande de séjour sur base de l'article 9bis.  Par contre, selon le Conseil d’État, le demandeur doit « 

démontrer qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation visée dans son pays  

d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour ». De même, « le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées par l’étranger doit être examiné par l’autorité dans chaque cas d’espèce ».  

L'Office des étrangers dispose donc d'un large pouvoir d'appréciation quant aux circonstances 

exceptionnelles et ne peut, en l'absence d'une modification de la loi, imposer des critères fixes. Toutefois, 

dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, l'administration est autorisée à se fixer des lignes de 

conduite. Si, dans un cas particulier, l'administration choisit de ne pas appliquer ces lignes directrices, elle 

doit en expliquer les raisons : soit que ces lignes directrices sont devenues illégales ou obsolètes, soit 

que la situation n'entre pas dans leur champ d'application. Dans sa demande, Mademoiselle [I.P.] a 

invoqué des circonstances qui peuvent justifier la régularisation de son séjour à partir de la Belgique.  

Ainsi, d’après sa demande d’autorisation de séjour et comme relevé [dans] la première décision attaquée, 

elle invoque, à titre de circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique depuis juillet 2019 et son 

intégration (à travers diverses formations, l'apprentissage du français, une des langues nationales et sa 

volonté de travailler).  Dans ce cadre, la requérante produit plusieurs documents, comme des attestations 

de réussite scolaire à la préparation à l'apprentissage du français délivré par l’Institut Libre  

Luxembourgeois d'Enseignement de Promotion Sociale de Bastogne, une attestation de suivi de 

formation citoyenne qui s'est tenue entre le 07.01.2020 et le 23.01.2020 délivrée par la Croix-Rouge.  La 

requérante est surprise d’entendre de la partie adverse que la longueur de son séjour et son intégration 

dans le Royaume ne sont pas des éléments révélateurs d'une impossibilité de retourner au moins 

temporairement au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour et qu’un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour de la requérante au pays d’origine ou 

de résidence à l'étranger.  La partie adverse ne tient donc pas compte de la valorisation de ce long séjour 

et de l’intégration sociale qui en fut le résultat alors que l’intégration sociale a permis à d’autres étrangers 

d’être autorisés au séjour en Belgique. En outre, la partie adverse trouve que la requérante ne démontre 

pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d'origine ou  

de résidence à l'étranger afin d’y lever l'autorisation de séjour requise ; Alors que la requérante travaille 

comme technicienne de surface dans les écoles communales au sein de l'entreprise Tempo-Team SA ; 

Que pour preuves, la requérante a joint à sa demande de multiples fiches de paie qui couvrent la période 

entre le 21.09.2020 et le 08.01.2021 ainsi qu’une attestation de travail signée par le Bourgmestre de la 

Commune de Sainte-Ode.  La requérante estime donc qu’elle ne pourrait, sans risque de perdre son 

travail, retourner dans son pays pour y lever un visa de revenir travailler en Belgique (sic). La requérante 

est étonnée par l’assertion de la partie adverse selon laquelle, « les activités lucratives de la partie 

requérante, ou sa volonté de travailler, ne sont pas révélatrices d’une impossibilité ou d’une difficulté 

particulière d'introduire sa demande a partir de son pays d’origine » ; Alors que la requérante craint 

justement de perdre son travail et tout son acquis en intégration sociale en Belgique. De tout ce qui 

précède, la requérante fait remarquer que les éléments réfutés par la partie adverse sont pourtant une 

preuve d’intégration sociale en Belgique et que la  partie adverse a, dès lors, pris à son encontre une 

décision opposée au prescrit de la Convention européenne des droits de l’homme qui interdit comme suit 

toute forme de discrimination : « Article 14 : Interdiction de discrimination. La jouissance des droits et 

libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
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notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres 

opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance 

ou toute autre situation. » Dans le cas d’espèce, la requérante a invoqué des éléments qui ont servi de 

base à plusieurs autres régularisations, à savoir : […] La capacité de travailler La requérante a déclaré 

qu’elle travaille comme technicienne de surface dans les écoles communales au sein de l'entreprise 

Tempo-Team SA. Comme preuves, la requérante a joint à sa demande de multiples fiches de paie qui  

couvrent la période entre le 21.09.2020 et le 08.01.2021 ainsi qu’une attestation de travail signée par le 

Bourgmestre de la Commune de Sainte-Ode.  Il est dès lors démontré que la requérante est à même de 

se prendre en charge sans devoir dépendre des pouvoirs publics. La requérante estime donc qu’elle ne 

pourrait, sans risquer de perdre son travail,  retourner dans son pays pour y lever un visa lui permettant 

de revenir travailler en Belgique. Pour la requérante, l’existence d’un contrat de travail est une condition 

exceptionnelle car son employeur en Belgique ne pourrait attendre aussi longtemps qu’elle puisse obtenir 

son visa de retour et ce, avec des risques de ne pas l’obtenir en cas de retour au Rwanda. Cependant, 

pour la partie adverse, « les éléments invoqués par la requérante n’empêchent donc nullement un 

éloignement en vue de retourner au pays d'origine ou de [résidence] à l'étranger pour y solliciter 

l’autorisation de séjour requise » ; Alors que pour la requérante, le travail a servi de base à nombre 

d’autorisations de séjour en Belgique (voir infra, page 11, les enseignements de l’instruction ministérielle 

du 26 mars 2009) ; Qu’elle craint de risquer de perdre sa chance de travailler en cas de retour ; Que donc, 

cette motivation querellée est pour le moins discriminatoire et qu’elle méconnaît le principe de 

proportionnalité en ce que la requérante serait obligée de retourner au Rwanda pour revenir travailler en 

Belgique après l’obtention de visa. […] L’intégration sociale Dans sa demande, la requérante indique 

qu’elle parle couramment anglais et qu’elle a suivi 120 heures du cours de français à l’Institut Libre 

Luxembourgeois d'Enseignement de Promotion Sociale. ; Qu’ainsi, son intégration en Belgique n'inspire 

aucun doute vu notamment qu'elle compte suivre une formation qualifiante en puériculture pour travailler 

dans ce secteur en Belgique ; Qu’ayant terminé ses études secondaires au Rwanda, elle compte assimiler 

facilement la formation susvisée ; Qu’en outre, elle avait suivi une formation citoyenne et qu’une 

attestation lui avait été délivrée pa[r] la Croix-Rouge en date du 23 janvier 2020 ; Qu’elle se proposait de 

multiplier ses efforts pour qu'elle ne soit pas à charge des pouvoirs publics ; Que, d’ailleurs, elle travaillait 

déjà au Tempo-Team SA ; Que, pour être autorisée au séjour, la requérante invoquait sa facilité 

d'intégration sociale vu que le travail, la preuve d'intégration et la connaissance d'une langue nationale 

ont été souvent considérés comme des motifs pour autoriser les étrangers à séjourner en Belgique. Il est 

relevé de la première décision attaquée que pour appuyer sa demande « l’intéressée produit plusieurs 

documents, comme des attestations de réussite scolaire à la préparation à l'apprentissage du français 

délivré par l’Institut Libre Luxembourgeois d'Enseignement de Promotion Sociale de Bastogne, une 

attestation de suivi de formation citoyenne qui s'est tenue entre le 07.01.2020 et le 23.01.2020 délivrée 

par la Croix-Rouge." » Pour la requérante, sa formation et son travail constituent bien des circonstances 

qui ont permis à nombre d’autres étrangers d’être autorisés au séjour. La requérante entend dès lors qu’il 

y a lieu d’invoquer l’article 14 de la Convention européenne en ce qu’elle trouve contradictoire qu’après 

autant d’autorisations de séjours accordées en Belgique sur base de l’intégration sociale, elle lit dans le 

premier acte attaqué que « le fait d'avoir développé des attaches sociales et affectives durables sur le 

territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et 

ne présente pas un caractère exceptionnel. » ; Qu’en conséquence, la requérante doit être autorisée au 

séjour sur pied de l’article 9 bis de la [Loi]. […] Les enseignements de l’Instruction ministérielle du 

26/03/2009 La requérante a, en outre, évoqué une instruction ministérielle du 26 mars 2009 et relative à 

des situations humanitaires urgentes qui constituent des circonstances exceptionnelles pouvant donner 

lieu à la délivrance d'une autorisation de séjour sur base de l'article 9bis.  Elle souhaite rappeler par-là 

que le Conseil d’Etat a décidé de poser une question préjudicielle à la Cour d’Arbitrage et a estimé que « 

sans préjudice de la réponse que donnera la Cour d’Arbitrage, il convient de constater que, prima faciès, 

la différence entre la loi du 22 décembre 1999 réservée aux étrangers qui remplissent les conditions 

prévues à l’art. 2 au moment de leur demande et dans le délai de trois semaines établi par l’art.4, et le 

traitement réservé aux autres étrangers qui ne se trouvent remplir les mêmes conditions qu’après 

l’expiration du même délai, ne repose pas sur des éléments suffisamment significatifs pour justifier 

raisonnablement la discrimination que provoque le caractère temporaire de ladite loi. Il en va d’autant plus 

ainsi que ce caractère temporaire à l’inégalité qu’il engendre a été justifié, dans l’exposé des motifs du 

projet de la loi devenu la loi du 22 décembre 1999, par la nécessité d’assainir une situation désastreuse 

héritée du passé en prenant toutes les mesures législatives et règlementaires nécessaires pour que les  

désordres du passé ne se reproduisent plus ». Il serait donc illogique et incompréhensible de privilégier 

les étrangers qui ont introduit  la demande basée sur la loi du 22 décembre 1999, par rapport aux autres 

étrangers qui  remplissent aujourd’hui les conditions de cette loi. Dans le cas d’espèce, la requérante a 

notamment inclus dans sa demande la longueur de son séjour en Belgique et son intégration sociale qui 

en a résulté.  La requérante évoque donc subsidiairement cette jurisprudence qui permettrait d’éviter un 
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mauvais précédent en préjudiciant sa personne qui a quitté son pays et qui serait obligée de rater son 

emploi en retournant dans son pays pour y lever désespérément les autorisations de retour en Belgique. 

Pourtant ou contre toute attente, pour la partie adverse, « les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. (…). De plus, c'est au requérant qui entend déduire de situations qu'il prétend comparables 

qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (C.E, 13 juillet 2001, n° : 97.866) 

» ; Or, ladite loi stipule que « … la présente loi s'applique aux demandes de régularisation de séjour 

introduites par des étrangers qui séjournaient déjà effectivement en Belgique au 1er octobre 1999 et qui, 

au moment de la demande :  1° (…) 4° soit peuvent faire valoir des circonstances humanitaires et ont 

développé des (attaches) sociales durables dans le pays. » En l’espèce, la situation personnelle de la 

requérante, en termes d’intégration sociale, de travail et de crainte en cas de retour, mérite d’être 

considérée comme particulièrement humanitaire en ce qu’elle « l'empêcherait de retourner dans son pays 

d'origine (Conseil  d'Etat - Arrêt n° : 122.320 du 27.08.2003) ; Que la requérante a relevé des éléments 

justificatifs de son intégration au Royaume ; Que si elle rentrait au Rwanda après tant d’années et d’efforts 

réalisés en Belgique, son  intégration sur le Territoire du Royaume serait annulée notamment par la perte 

de sa chance de travailler ;  Que tous ces éléments sont à même de la dispenser de l'obligation d'introduire 

sa demande de séjour dans son pays d’origine contrairement à l’argumentation de la motivation 

querellée ». 

 

2.4. Au sujet du second acte contesté dont elle rappelle à nouveau la motivation, elle relève que « Vu ce 

qui précède, l’article 7 alinéa 1er, 1° de la [Loi] évoqué par la partie adverse n’est pas applicable au cas 

d’espèce car la partie adverse n’a pas tenu compte, en l’évoquant, de tous les éléments utiles à la cause. 

La requérante invoque les mêmes moyens d’annulation et formule les mêmes remarques et observations 

que pour le premier acte attaqué ». 

 

2.5. Elle conclut que « La requérante estime que la motivation querellée est donc insuffisante face à 

l’obligation de toute administration en matière de séjour d’éviter de reproduire les erreurs du passé, qui 

ont partiellement trouvé leur correction dans l’Instruction ministérielle susvisée et datant du 22 décembre 

1999. La première décision a donc été motivée en méconnaissance des dispositions légales applicables 

eu égard [au moyen invoqué] ci-dessus en sorte qu’elle doit dès lors être annulée. De même, la requérante 

demande au Conseil la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le Territoire qui découle du premier 

acte attaqué ». 

 

3. Discussion   

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles 

» auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, 

dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale 

d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par 

ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que les « 

circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que 

si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 31 mars 2002 ; 

CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressée de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses 

motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70 132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87 974 du 15 juin 2000). 

 

3.2. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé l’ensemble des éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante (la longueur de son séjour et son intégration attestée par divers 

éléments, sa volonté de travailler, ses craintes de persécution en cas de retour au pays d’origine, son 

recours pendant auprès du Conseil et, enfin, l’article 3 de la CEDH) et a adéquatement exposé les motifs 

pour lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au 

sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un 

retour au poste compétent pour le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  
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Le premier acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car 

requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. S’agissant de la longueur du séjour de la requérante en Belgique et de son intégration attestée par 

divers éléments, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé à suffisance que «  A l'appui de 

la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l'intéressée invoque, au titre de 

circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique depuis juillet 2019 et son intégration (à travers 

diverses formations, l’apprentissage d’une langue nationale et sa volonté de travailler). Pour appuyer ses 

dires à cet égard, l'intéressée produit plusieurs documents, comme des attestations de réussite scolaire 

à la préparation à l'apprentissage du français délivré par l'Institut Libre Luxembourgeois d'Enseignement 

de Promotion Sociale de Bastogne, une attestation de suivi de formation citoyenne qui s'est tenue entre 

le 07.01.2020 et le 23.01.2020 délivrée par la Croix-Rouge. Cependant, s’agissant de la longueur du 

séjour de la requérante en Belgique et de son intégration dans le Royaume, il est à relever que ces 

éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays 

d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces 

éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique 

ne fait nullement obstacle à un retour de la requérante au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Et, 

le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont 

le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments 

invoqués par la requérante n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons 

également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en 

Belgique ni la longueur du séjour de l'intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la 

partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un 

ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d’y lever l'autorisation requise. Il a été jugé 

que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l'intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne 

sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant aucune circonstance 

exceptionnelle n'est établie, l'intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l'étranger afin d’y lever 

l'autorisation de séjour requise », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile. Le Conseil considère en effet 

que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté de la 

requérante de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en 

Belgique invoquées par la requérante et en estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment 

et adéquatement motivé sa décision.  

 

Par ailleurs, le Conseil précise qu’un retour temporaire de la requérante au pays d’origine afin d’y lever 

l’autorisation de séjour requise n’implique nullement une réduction à néant de l’intégration acquise en 

Belgique et qu’il devra être examiné si celle-ci peut constituer un motif de fond. 

 

3.4. Au sujet de la volonté de travailler de la requérante, le Conseil constate qu’une simple lecture du 

premier acte attaqué révèle que cela a été pris en compte par la partie défenderesse. En effet, cette 

dernière a exposé, dans la première décision attaquée, les raisons pour lesquelles elle a estimé que cela 

n’est pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un 

retour de la requérante dans son pays d’origine, à savoir que «  En ce qui concerne la volonté de travail 

de la requérante, celle-ci étaye sur l’emploi qu'elle occupe en tant que technicienne de surface dans les 

écoles communales au sein de l'entreprise Tempo-Team SA. Pour preuves elle joint de multiples fiches 

de paie qui couvrent la période entre le 21.09.2020 et le 08.01.2021 ainsi qu’une attestation de travail 

signée par le Bourgmestre de la commune de Sainte-Ode. Mais, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d'Etat, non seulement l'existence de relations professionnelles dans le chef d'un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n0157.962 du 26 avril 2006) mais 

encore même l’exercice d'un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d'un 

travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21juin 2000), d'un travail bénévole 
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(voir CE., arrêt n’114.155 du 27 décembre 2002) ou d'un quelconque travail, sans posséder les 

autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé 

pers comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d'origine. En outre, il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles 

circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que 

la signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur 

séjour sur le territoire » (voir CE., arrêt n° 125.224 du 07/11/2003). Dès lors, les activités lucratives de la 

partie requérante, ou sa volonté de travailler, ne sont pas révélatrices d'une impossibilité ou d'une difficulté 

particulière d'introduire sa demande à partir de son pays d'origine  ». 

 

A cet égard, le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante ne remet pas en cause que la 

requérante n’est pas titulaire d’une autorisation de travail et il n’est pas davantage contesté qu’en vertu 

des lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une 

activité professionnelle. En conséquence, dès lors que la requérante n’est pas en situation de travailler 

légalement en Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause 

pas un empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays d’origine et que la partie 

défenderesse a donc valablement motivé sa décision sur ce point. Enfin, outre le fait que cela ne semble 

pas avoir été invoqué en temps utile, il est en tout état de cause malvenu dans le chef de la requérante 

de se prévaloir du risque de perdre son emploi en cas de retour au pays d’origine pour y lever les 

autorisations de séjour requises dès lors qu’elle ne justifie pas de l’autorisation requise pour travailler.  

 

3.5. Relativement au développement fondé sur le principe de proportionnalité, le Conseil constate que la 

partie requérante reste en défaut d’exposer concrètement en quoi l’obligation, pour la requérante, de 

rentrer temporairement dans son pays d’origine, aux fins d’y lever les autorisations ad hoc, serait 

disproportionnée. Concernant le fait qu’il n’est pas certain que la requérante obtiendrait une autorisation 

de séjour en cas de retour au pays d’origine, le Conseil soutient qu’il s’agit d’une allégation relative à 

l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des visas qui n’est étayée par aucun 

argument concret et relève, dès lors, de la pure hypothèse. 

 

3.6. En ce que la partie requérante semble soulever de manière générale que la partie défenderesse 

aurait autorisé au séjour des étrangers qui ont introduit une demande d’autorisation de séjour en raison 

de leur intégration et de leur volonté de travailler en Belgique, le Conseil ne peut que constater qu’elle ne 

fournit toutefois pas la preuve du fait qu’il s’agirait de situations comparables à celle de la requérante ou 

que ces étrangers auraient vu leurs demandes déclarées recevables. Ainsi, la discrimination n’est 

nullement prouvée.  

 

Pour le surplus, l’invocation de la violation de l’article 14 de la CEDH est irrecevable dans la mesure où 

cette disposition n’a pas d’existence indépendante en ce sens que son applicabilité est subordonnée au 

rattachement du grief de discrimination à l’un des droits garantis par la Convention, quod non in specie. 

 

3.7. A propos de l’instruction du 26 mars 2009, le Conseil relève que les critères y mentionnés sont 

identiques à ceux qui figurent dans l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l'application de l'ancien article 

9,3 et de l'article 9 bis de la Loi. Or, le Conseil rappelle que le Conseil d'Etat, dans son arrêt n° 198 769 

prononcé le 9 décembre 2009 a annulé cette instruction. Le Conseil souligne à cet égard que l'annulation 

d'un acte administratif par le Conseil d'Etat fait disparaître cet acte de l'ordre juridique avec effet rétroactif 

et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée rétroactive de l'arrêt d'annulation : P. LEWALLE, 

Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larder, p. 935 et ss., n°518 et ss - P. SOMERE, « L'Exécution 

des décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L'arrêt d'annulation a une autorité 

absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). En conséquence, la requérante n’est plus 

en droit d'invoquer le bénéfice de cette instruction. Le même raisonnement peut donc être formulé quant 

à l’instruction du 26 mars 2009 reprenant des critères similaires.  

 

Quant à la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines catégories 

d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume, par ailleurs non invoquée en termes de demande, le 

Conseil rappelle qu’il s’agit d’une loi exceptionnelle, que la requérante ne rentre pas dans le champ 

d’application de celle-ci et que, comme dit ci-avant, la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation dans le cadre de l’article 9 bis de la Loi.   

 

En termes de recours, la partie requérante rappelle que « le Conseil d’Etat a décidé de poser une question  

préjudicielle à la Cour d’Arbitrage et a estimé que « sans préjudice de la réponse que  donnera la Cour 

d’Arbitrage, il convient de constater que, prima faciès, la différence entre  la loi du 22 décembre 1999 
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réservée aux étrangers qui remplissent les conditions prévues à l’art. 2 au moment de leur demande et 

dans le délai de trois semaines établi par l’art.4, et le traitement réservé aux autres étrangers qui ne se 

trouvent remplir les mêmes conditions qu’après l’expiration du même délai, ne repose pas sur des 

éléments suffisamment significatifs pour justifier raisonnablement la discrimination que provoque le  

caractère temporaire de ladite loi. Il en va d’autant plus ainsi que ce caractère temporaire à l’inégalité qu’il 

engendre a été justifié, dans l’exposé des motifs du projet de la loi devenu la loi du 22 décembre 1999, 

par la nécessité d’assainir une situation désastreuse héritée du passé en prenant toutes les mesures 

législatives et règlementaires nécessaires pour que les désordres du passé ne se reproduisent plus ». A 

ce propos, le Conseil ne peut que constater qu’en son arrêt n° 113 932 du 18 décembre 2002 auquel la 

partie requérante semble se référer, le Conseil d’Etat disposait avoir statué « prima facie » et « sans 

préjuger de la réponse que donnera la Cour d’Arbitrage à la question posée par le présent arrêt ». Or, 

dans un arrêt n° 174/2003 du 17 décembre 2003 (M.B., 8 mars 2004, pp. 1258- 1259), l’anciennement 

nommée Cour d’Arbitrage a répondu négativement à la question préjudicielle dont elle était saisie, à savoir 

: « Les articles 2 et 4 de la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines 

catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume, en raison du caractère temporaire qu’ils 

donnent à cette loi, violent-ils les articles 10 et 11 de la Constitution, éventuellement combinés avec son 

article 191, en ce qu’ils établissent une différence de traitement qui ne repose pas sur des éléments 

suffisamment significatifs et raisonnables entre les étrangers qui remplissent les conditions prévues à 

l’article 2 ‘ au moment de leur demande ’ et dans le délai de trois semaines établi par l’article 4 de la loi 

du 22 décembre 1999, et les étrangers qui remplissent les mêmes conditions après l’expiration de ces 

délais ? A supposer que des éléments permettent de justifier raisonnablement la discrimination que 

provoque le caractère temporaire de la loi du 22 décembre 1999, les articles 2 et 4 précités ne violent-ils 

pas les articles 10 et 11 de la Constitution, éventuellement combinés avec son article 191, dès lors que 

la justification avancée dans l’exposé des motifs du projet de loi devenu la loi du 22 décembre 1999, à 

savoir une réforme en profondeur de la procédure d’asile pour la fin de l’année 2000, ne peut être tenue 

pour réalisée ? ». Il en résulte que cette articulation du moyen manque en droit. 

 

3.8. Enfin, la partie requérante ne critique aucunement concrètement les autres motifs de la première 

décision attaquée.  

 

3.9. En conséquence, la partie défenderesse a pu valablement rejeter la demande de la requérante. 

 

3.10. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire contesté, il s’impose de constater qu’il est motivé à 

suffisance en fait et en droit par la constatation que «  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980, elle demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L’intéressée n’est en possession d'un passeport revêtu d’un visa valable », ce qui ne fait l’objet d’aucune 

remise en cause concrète. Par ailleurs, la partie requérante ne précise pas concrètement les éléments 

dont il n’aurait pas été tenu compte.  

 

3.11. Au vu de ce qui précède, le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 


